
Le classement : 
une solution financière 

La loi française oblige les propriétaires à prélever la taxe de séjour.
Le prélèvement de la taxe de séjour se fait selon la catégorie d'hébergement et le classement.
En tant que meublé NON classé je dois prélever 5% du tarif de la nuitée par jour et par personne auquel j'ajoute
10% taxe additionnelle pour le département des Landes et 34% taxe additionnelle pour le financement du Grand
Projet du Sud-Ouest
Exemple : Pour un séjour d'une personne pour une nuit dans un meublé à 45€ la nuit je prélève dans les Landes

3,24€ de taxe de séjour si je ne suis pas classé
1,15€ de taxe de séjour si j'ai un classement 1 étoile

1 Faire classer son meublé : un avantage pour moi !

Le classement n'est pas obligatoire mais apporte beaucoup d'avantages notamment l'abattement fiscal des 50%.
Prenez RDV avec Camille qui vous expliquera de A à Z toutes les démarches pour faire classer son meublé et
répondra à toutes vos questions.
Le coût : 200€ pour un meublé valable 5 ans soit 40€ par an !

VOTRE CONTACT :
Camille Brethes 

 c.brethes@tourisme-aire-eugenie.fr 
05.58.71.64.70

2 Faire classer son meublé : un avantage pour mes clients !

Le savez vous ? Votre Office de Tourisme Communautaire d'Aire sur
l'Adour est agrée au classement des meublés de tourisme !

VOTRE CONTACT :
Julie Dupouts

j.dupouts@tourisme-aire-eugenie.fr 
05.58.71.64.70

En tant qu’acteur de terrain, nous connaissons mieux que personne le territoire, les clientèles et les besoins !
Conscient de l’importance de la qualité du parc d’hébergements, nous nous positionnons pour accompagner les

propriétaires de meublé de tourisme dans leur démarche de classement. La garantie de la qualité est notramment
lié à un classement adapté aux exigences de la clientèle en étoiles, un repère important dans le tourisme.

Un conseil, nous répondons à vos questions. Une visite, nous la réalisons. Un classement, nous le délivrons (si tous les
critères sont cochés bien sur). Un reclassement, nous le réalisons.

Alors faites appel à nous !


